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Adresse postale :    SNCL   FAEN   Versailles 13 avenue de Taillebourg  75011 Paris  

Tél. 06 67 44 76 26     Email : sncl-faen-versailles@orange.fr      Site : www.sncl-faen-versailles.org 

Pour nous 
joindre : 

D é f e n d r e   n o t r e   m é t i e r   e t   c e u x   q u i   l ’ e x e r c e nD é f e n d r e   n o t r e   m é t i e r   e t   c e u x   q u i   l ’ e x e r c e nD é f e n d r e   n o t r e   m é t i e r   e t   c e u x   q u i   l ’ e x e r c e nD é f e n d r e   n o t r e   m é t i e r   e t   c e u x   q u i   l ’ e x e r c e n tttt    

Liste d’aptitude aux fonctions Liste d’aptitude aux fonctions Liste d’aptitude aux fonctions Liste d’aptitude aux fonctions     
de directeur d’EREAde directeur d’EREAde directeur d’EREAde directeur d’EREA 

 
Si vous souhaitez faire acte de 

candidature, vous avez jusqu’au 

10 février 2012 10 février 2012 10 février 2012 10 février 2012 pour le faire. 

Lisez la circulaire rectorale circulaire rectorale circulaire rectorale circulaire rectorale sur 

notre site : 
 

www.snclwww.snclwww.snclwww.sncl----faenfaenfaenfaen----versailles.orgversailles.orgversailles.orgversailles.org 
 

Détachement dans le corps Détachement dans le corps Détachement dans le corps Détachement dans le corps     
des personnels de directiodes personnels de directiodes personnels de directiodes personnels de directionnnn     

Peuvent être placés en position de détache-

ment dans le grade de person-

nel de direction : 

 

·  de 2ème classe :de 2ème classe :de 2ème classe :de 2ème classe :    
les personnels enseignants du 

2nd degré, d’éducation ou d’orientation ; 

 

· de 1ère classe :de 1ère classe :de 1ère classe :de 1ère classe :    

les personnels agrégés ou assimilés. 

 

Condition : Condition : Condition : Condition :     

Justifier de 10 années de services effectifs en 

tant  que fonctionnaire de catégorie A. 

 

Les dossiers de candidature doivent être retirés 

au rectorat (D.E.) et transmis par voie hiérar-

chique, accompagnés d’une lettre de motiva-

tion et d’un état des services. 

 

Date limite de réception par le rectorat :Date limite de réception par le rectorat :Date limite de réception par le rectorat :Date limite de réception par le rectorat :        

1er mars 20121er mars 20121er mars 20121er mars 2012    

    

Pour de plus amples renseignements, consultez 

sur notre site Internet :  

 

www.snclwww.snclwww.snclwww.sncl----faenfaenfaenfaen----versailles.orgversailles.orgversailles.orgversailles.org    

la circulaire rectorale. 

Positions administratives Positions administratives Positions administratives Positions administratives     
pour l’année scolaire 2012pour l’année scolaire 2012pour l’année scolaire 2012pour l’année scolaire 2012----2013201320132013    

    
1111–––– Disponibilité  Disponibilité  Disponibilité  Disponibilité : : : : demande à retour-

ner à la DPE pour le 5 mars 20125 mars 20125 mars 20125 mars 2012, à 

défaut 2 mois au plus tard avant la 

mise en disponibilité. 

 

2222–––– Congé parental  Congé parental  Congé parental  Congé parental : le congé parental est accordé 
par période de 6 mois renouvelables. La première 

demande doit être présentée au moins un mois au moins un mois au moins un mois au moins un mois 

avant le début du congé avant le début du congé avant le début du congé avant le début du congé et les demandes de renou-

vellement   deux mois au moins avant l’expiration deux mois au moins avant l’expiration deux mois au moins avant l’expiration deux mois au moins avant l’expiration 

de la période de congé de la période de congé de la période de congé de la période de congé parental en cours. 
 
3333–––– Congé de présence parentale  Congé de présence parentale  Congé de présence parentale  Congé de présence parentale : : : : la 
demande du droit à congé de pré-

sence parentale doit être formulée 

par écrit au moins quinze jours au moins quinze jours au moins quinze jours au moins quinze jours 

avant le début du congéavant le début du congéavant le début du congéavant le début du congé. 

 

Prenez connaissance de l’intégralité de la circulaire 

rectorale sur notre site : 
 

www.snclwww.snclwww.snclwww.sncl----faenfaenfaenfaen----versailles.orgversailles.orgversailles.orgversailles.org 

Changement de disciplineChangement de disciplineChangement de disciplineChangement de discipline    
 

Si vous souhaitez changer de discipline, 

vous avez jusqu’au 17 février jusqu’au 17 février jusqu’au 17 février jusqu’au 17 février pour le faire. 

 

Vous devez joindre à votre demande une une une une 

lettre de motivation lettre de motivation lettre de motivation lettre de motivation « faisant apparaître 
tous les éléments de nature à apprécier la 
demande de changement de discipline 
dans toutes ses dimensions », ainsi qu’un un un un 

curriculum vitae curriculum vitae curriculum vitae curriculum vitae et une copie de l’ensem- une copie de l’ensem- une copie de l’ensem- une copie de l’ensem-

ble de vos diplômes.ble de vos diplômes.ble de vos diplômes.ble de vos diplômes.    

 

Consultez la circulaire rectorale sur le site : 

www.snclwww.snclwww.snclwww.sncl----faenfaenfaenfaen----versailles.orgversailles.orgversailles.orgversailles.org 


